
I (We,)

of
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CANADIAN KENNEL CLUB CLUB CANIN CANADIEN

Non-Breeding Agreement

LITTER and DOG INFORMATION 

TO BE COMPLETED by BUYERS

Breed

Name of Dog (if registered)

Registration Number (if registered)

Tattoo Series Tattoo No and Year Letter Microchip Number

Litter Registration Number

Date of Birth

Name of Sire

Name of Dam

Registration Number of Sire Registration Number Dam

101-05-05 (08/05)

Instructions:
• Please press firmly to ensure all copies are clear.

• Please refer to the CKC Schedule of Fees (#100-
04-07) for current fees.

• Please submit the original form to The Canadian
Kennel Club, along with the Application for Regis-
tration (or Certificate of Registration if the dog is
already registered), and an Application for Transfer
of Ownership.

Important:
• This Agreement must be completed in triplicate

and signed by all parties to the Agreement on the
date of sale or as soon as practicably possible
after the sale but no later than the 
date on which the new owner takes physical pos-
session of the dog.

• This agreement may be cancelled only by the
mutual consent of the parties hereto (except
where interim sellers have waived their rights).

Such consent must be on the Consent to
Cancellation form provided by the Club for 
that purpose. A person who sells as purebred, the
progeny of any dog covered by such an
agreement at the time of service shall be deemed
to have violated the provisions of 
the Animal Pedigree Act. The Consent to
Cancellation form together with the Certificate of
Registration issued for the dog must be forwarded
to the Registration Division at the address noted
above.

I (We,)

of

hereby certify that on: Day: Month: Year: , I (we) purchased or otherwise acquired the above-noted dog from

and that I (we) are taking physical possession of the dog on: Day: Month: Year: (Please see Important note at top of form)

Upon doing so, I (we) agree to the following, terms and conditions:
1. The dog shall not be used for breeding purposes by me or any other

person.
2. Canadian law requires that new owners receive their Certificate of

Registration within six months of date of sale.
3. Should I (we), subsequently sell or otherwise dispose of the dog, it shall

be a condition of sale that the new owner(s) execute an Agreement
identical to this one and I (we), shall forthwith file the original of such
Agreement with The Canadian Kennel Club.

4. Violation of a Non-Breeding Agreement constitutes a contravention of the
Club’s policies and rules, and is a disciplinary offence under Section 15.1
of the Club’s By-laws.

I also understand and acknowledge that, if the dog is used for breeding pur-
poses, either accidentally or deliberately in contravention of the non-breeding
covenant,

(a) Any progeny of the dog shall not be eligible for registration in the records
of The Canadian Kennel Club;

(b) No such progeny may be represented as purebred;
(c) Anyone who sells any such progeny as purebred shall be deemed under

the By-laws of The Canadian Kennel Club, to be in violation of the Animal
Pedigree Act; and

(d) Such use of the dog constitutes a contravention of The Canadian Kennel
Club’s policies and rules, and is a disciplinary offence under the Club’s
By-laws.

hereby certify that the above noted dog was sold or otherwise disposed of
under the terms and conditions stated in this agreement.

In the event that the dog is subsequently resold by the Buyer(s) noted
above, I hereby  nn continue   nn waive  (check one box or the other), my right
to require permission should said Agreement be sought to be cancelled.

By applying their initials at right, both the Buyer(s) and Seller(s) acknowledge the existence of a separate but
associated sales agreement which further defines the terms and conditions of this Non-Breeding Agreement. All
parties’ initials must appear in the appropriate space:

Signature of Witness

Date

Signature of Buyer(s)

Signature of Buyer(s)

Signature of Witness

Date

Signature of Seller(s)

Signature of Seller(s)

Name in full of Buyer(s)

Complete mailing address

Name in full of Seller(s)

Complete mailing address

Names in full of person(s) selling or otherwise disposing of dog (hereinafter referred to as the Seller(s) )

TO BE COMPLETED by SELLERS

Initials of Buyer(s) Initials of Seller(s)

White copy - CKC
Yellow Copy - Seller
Pink Copy - Buyer

Day Month Year

Male Female

Colour Code No. If no code, give colour

OR

Indicate Sex

          



Je(nous)

domicilié(s) à

COMMERCE PARK, 89 SKYWAY AVENUE, SUITE 100, ETOBICOKE, ONTARIO M9W 6R4   TELEPHONE (416) 675-5511   FAX (416) 675-6506

CANADIAN KENNEL CLUB CLUB CANIN CANADIEN

Accord de non-reproduction

101-05-06 (08/05)

Directives :

• Appuyer fermement afin que chaque copie soit
lisible.

• Se reporter au tarif CCC (no 100-04-07) pour
les droits actuels.

• Faire parvenir la première copie au Club
Canin Canadien, accompagnée de la
demande d'enregistrement (ou du certificat
d'enregistrement si le chien est enregistré) et
d'une demande de transfert de propriété.

Important:
• Le présent accord doit être rempli en trois

copies et signé par les parties concluant
l'accord le jour de la vente ou aussitôt que
possible après la vente, mais au plus tard à la
date où le nouveau propriétaire prend
physiquement possession du chien.

• L’accord ne peut être annulé qu'avec le
consentement mutuel des parties aux
présentes (sauf lorsque les vendeurs
intérimaires ont renoncé à leurs droits). Tel
consentement doit être inscrit sur un 

formulaire de consentement d'annulation
fourni à cet effet par le Club. Toute personne
qui vend, comme étant de race pure, la
progéniture d'un chien visé par un tel accord
lors de la saillie, est coupable d'avoir enfreint
les dispositions de la Loi sur la généalogie
des animaux. Le formulaire de consentement
d'annulation ainsi que le certificat
d'enregistrement émis pour le chien doivent
être renvoyés à la Division de l'enregistrement
à l'adresse susmentionnée.

Je(nous)

domicilié(s) à

certifie(certifions), par la présente, que le: Jour: Mois: Année: , j'ai(nous avons) acheté ou acquis le chien

susmentionné de

et que je prends(nous prenons) physiquement possession du chien le Jour: Mois: Année:

Au moment de la prise de possession, j'accepte(nous acceptons) les modalités
suivantes :

1. Le chien ne sera pas utilisé à des fins de reproduction, ni par moi, ni
par aucune autre personne.

2. Le droit canadien stipule que le(s) nouveau(x) propriétaire(s) doit
(doivent) recevoir un certificat d’enregistrement dans les six mois
suivant la vente.

3. Si je vends(nous vendons) ou cède(cédons) le chien par la suite, je
m'engage(nous nous engageons) à exiger du(des) nouveau(x)
propriétaire(s) qu'il(s) signe(nt) un accord identique à celui-ci, et je
ferai(nous ferons) aussitôt parvenir la première page au Club Canin
Canadien.

4. Une infraction à un accord de non-reproduction contrevient aux
politiques et aux règles du Club et peut mener à une mesure
disciplinaire conformément à l'article 15.1 des Règlements
administratifs du Club.

De plus, je(nous) reconnais(sons) que si le chien est utilisé à des fins de
reproduction, soit accidentellement ou délibérément, ainsi allant à l’encontre
de l’engagement de non-reproduction :

(a) Aucune progéniture du chien ne sera admissible à l'enregistrement
dans les registres du Club Canin Canadien;

(b) Telle progéniture ne peut pas être représentée comme étant de race
pure;

(c) Toute personne qui vend telle progéniture sera déclarée coupable, en
vertu des Règlements administratifs du Club Canin Canadien, d'avoir
enfreint la Loi sur la généalogie des animaux; et

(d) Une telle utilisation du chien contrevient aux politiques et aux règles du
Club Canin Canadien et peut mener à une mesure disciplinaire
conformément aux Règlements administratifs du Club.

certifie(certifions), par la présente, que le chien susmentionné a été vendu ou
cédé selon les modalités stipulées dans le présent accord.

Si le chien est par la suite vendu par l'(les) acheteur(s) susmentionné(s) je, par
la présente, revendique l renonce à l (cochez une des cases) mon droit
d'exiger que l'on demande mon autorisation avant d'annuler l'accord.

En apposant leurs initiales dans les cases à droite, l'(les) acheteur(s) et le(s) vendeur(s) reconnaissent
l'existence d'une entente de vente privée et distincte mais connexe au présent accord et qui en définit
davantage les modalités. Toutes les parties doivent apposer leurs initiales dans la case prévue à cet effet.

Signature du témoin

Date

Signature de l'(des) acheteur(s)

Signature de l'(des) acheteur(s)

Signature du témoin

Date

Signature du(des) vendeur(s)

Signature du(des) vendeur(s)

nom et prénom de l'(des ) acheteur(s)

adresse postale 

nom et prénom du(des ) vendeur(s)

adresse postale 

nom et prénom de la(des) personne(s) vendant ou cédant le chien (ci-après nommée(s) vendeur(s))

(voir section important ci-dessus)

SECTION VENDEURS

Initiales de l’(des) acheteur(s) Initiales du(des) vendeur(s)

Copie blanche - CCC
Copie jaune - Vendeur
Copie rose - Acheteur

SECTION ACHETEURS

Race

Nom du chien (s'il est enregistré)

Numéro d'enregistrement (si le chien est enregistré)

Série de tatouage No de tatouage et lettre de l’année Numéro de micropuce

Numéro d'enregistrement de portée

Date de naissance

Nom du père

Nom de la mère

Numéro d'enregistrement du père Numéro d'enregistrement de la mère

Jour Mois Année

Mâle Femelle

Code de couleur À défaut de code, la couleur

OU

Sexe

RENSEIGNEMENTS SUR LA PORTÉE et LE CHIEN


